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ARRETE DOS-SDA N°2021-784 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE DE LA CROIX-ROUGE FRANCAISE DE DOUAI 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales 

de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation 

des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des Hauts-

de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 

Vu  l’arrêté  du  18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

Vu la décision du 21 juin 2021 portant modification de la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
 
Article 1 : 
 
 
Le conseil technique de l’institut de formation des cadres de santé de la Croix-Rouge Française de Douai est composé, 
pour l’année 2021/2022 ainsi qu’il suit :  

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ; 

- le directeur de l’institut ; 

- un représentant de l'organisme gestionnaire ; 

- lorsque l'institut a conclu une convention avec une université, un enseignant relevant du ministère chargé de 
l'enseignement supérieur ; 

- des enseignants de l'institut, intervenant à temps plein ou à temps partiel, élus par leurs pairs, à raison d'un au 
moins pour chacune des professions pour lesquelles l'institut est agréé, ainsi que, pour chacune de ces 
professions, au-delà de quarante étudiants, un membre supplémentaire par tranche de quarante étudiants : 

- Formation Infirmier : 

titulaire      :   Madame Nadège MOREAUX-LE CALVE, Formatrice IFCS Douai 
suppléant  :   Madame Marie-Claude HANNAERT-HERENG, Formatrice IFCS Douai 
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- des professionnels, désignés par le directeur de l'institut, titulaires du diplôme de cadre de santé ou de l'un des 
autres titres visés au 3° de l'article 2 du présent arrêté, exerçant depuis au moins trois ans des fonctions 
d'encadrement dans un service accueillant des étudiants en stage, en nombre égal, par profession, aux 
enseignants mentionnés ci-dessus :  

- Formation Infirmier : 

titulaire      : Madame Martine SEILLIER, Directrice des Soins Coordinatrice Générale  
                   des Soins au Centre Hospitalier de Douai  

           suppléant  :   
                                            

- des représentants des étudiants, élus par leurs pairs, en nombre égal, par profession, aux enseignants 
mentionnés ci-dessus : 

- Formation Infirmier : 

titulaire      :     Monsieur Mathieu PETIT 
suppléant  :     Madame Pauline WINTERSTEIN-MARQUILLY 
 
 

- une personnalité qualifiée, désignée par le directeur de l’institut : Monsieur Eric POULAIN ou son suppléant. 
 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister à 
ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation des cadres de santé de la Croix-Rouge 
Française de Douai pour diffusion auprès des membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
Fait à Lille, le 22 septembre 2021 
 
 
   
               Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,  
               La responsable de service gestion et formation des 
               professionnels de santé 
 
 

 
     Aurore FOURDRAIN 
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ARRETE DOS-SDA N°2021-796   PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE                                                                                              

DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE DE LAMORLAYE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales 

de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation 

des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des Hauts-

de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 

Vu  l’arrêté  du  18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

Vu la décision du 21 juin 2021 portant modification de la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
 
Article 1 : 
 
 
Le conseil technique de l’institut de formation des cadres de santé de la, Croix-Rouge Française de Lamorlaye                          
est composé, pour l’année 2021/2022 ainsi qu’il suit :  

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ; 

- le directeur de l’institut ; 

- un représentant de l'organisme gestionnaire ; 

- lorsque l'institut a conclu une convention avec une université, un enseignant relevant du ministère chargé de 
l'enseignement supérieur ; 

- des enseignants de l'institut, intervenant à temps plein ou à temps partiel, élus par leurs pairs, à raison d'un au 
moins pour chacune des professions pour lesquelles l'institut est agréé, ainsi que, pour chacune de ces 
professions, au-delà de quarante étudiants, un membre supplémentaire par tranche de quarante étudiants : 

- Formation Infirmiers : 

titulaire      :   Madame Nadège LE CALVE, Responsable Pédagogique à l’IRFSS  
                     des Hauts-de-Fance 
                      
suppléant  :   Madame Singrid PEPIN D’ALBIERES, Formatrice à l’IFCS de Lamorlaye      
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- Formation Masseur-Kinésithérapeute : 

titulaire      :    Madame Magalie ROCCA, Cadre Formateur à l’IFMK des Mureaux 
 
suppléant  :    Madame Sylvie LAROUDIE, Cadre Formateur à l’IFMK Guinot-Villejuif 

 
 

- Formation Technicien de Laboratoire : 

 titulaire     :    Madame Laurence MARCQ, Cadre Formateur à l’IFTL à Amiens 
 
  suppléant  :     
     

 
- des professionnels, désignés par le directeur de l'institut, titulaires du diplôme de cadre de santé ou de l'un des 

autres titres visés au 3° de l'article 2 du présent arrêté, exerçant depuis au moins trois ans des fonctions 
d'encadrement dans un service accueillant des étudiants en stage, en nombre égal, par profession, aux 
enseignants mentionnés ci-dessus :  

- Formation Infirmiers : 

           titulaire :          Monsieur Sébastien CARRE, DSSI à la Clinique de l’Estrée – Stains 
 
           suppléant :      Madame Claudine RENARD, Responsable Qualité et Gestion des Risques  
                        au Centre Hospitalier Clermont de l’Oise    
 

- Formation Psychomotricien : 

                               titulaire      :      Madame Maud Voisine, Cadre de Santé au CMPR LAMORLAYE 
 
                              suppléant  :         

 

- Formation Manipulateur en Radiologie : 

titulaire      :       Monsieur  Pascal SOHIER, Cadre Supérieur de Santé au CHU d’Amiens-Picardie  
                         Picardie 

        suppléant  :                 
 

- Formation Technicien de Laboratoire : 

titulaire      :        Monsieur Julien GUILLOU, Cadre de Santé au GHPSO de l’Oise 
 
suppléant  :       

 

- Formation Podologue : 

titulaire      :        Monsieur Frédéric ELBAZ, Cadre de Santé – AP HP à Paris 
 
suppléant  :      
  

- Formation Préparateur en Pharmacie : 

titulaire      :        Madame Véronique COMMERE, Cadre de Santé au Centre Hospitalier 
                      de Chauny 
 

suppléant  :         Madame Anne-Marie PIERRET, Cadre de Santé au Centre Hospitalier  
            de Gonesse 
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- Formation Diététicien : 

titulaire      :        Madame Françoise DUVERGER, Cadre de Santé à la Clinique du Parc 
                          Saint Ouen l’Aumône 

suppléant  :        

 
 

- des représentants des étudiants, élus par leurs pairs, en nombre égal, par profession, aux enseignants 
mentionnés ci-dessus : 

- Formation Infirmiers : 

titulaire      :       Madame Camille PAILLART 
 
suppléant  :       Monsieur Farid BOUDAOUD 
 

- Formation Masseur-Kinésithérapeute : 

titulaire      :       Madame Véronique CRAMPON 
 
suppléant  :   
 

- Formation Préparateur en Pharmacie : 

titulaire      :       Madame Sandrine PLOS 
 
suppléant  :       Madame Caroline ZUPETTI 
 

- Formation Manipulateur en Radiologie : 

titulaire      :       Madame Emeline BUCCIO 
 
suppléant  :       Madame Florence CHARTON      
 
 

- une personnalité qualifiée, désignée par le directeur de l’institut : Madame Anne MILLOT ou son suppléant. 
 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister à 
ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation des cadres de santé de la Croix-Rouge 
Française de Lamorlaye pour diffusion auprès des membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
Fait à Lille, le 27 septembre 2021  
               Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 
                La responsable de service gestion et formation 

                                                        des professionnels de santé 
 
 

 
 
       Aurore FOURDRAIN 
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ARRETE DOS-SDA N° 2021-805 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AUXILIAIRES AMBULANCIERS ET D’AMBULANCIERS                                    

DE LA CHAMBRE DES METIERS ET DE L’ARTISANAT DES HAUTS-DE-FRANCE 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 

les infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 
Vu l’arrêté du 26 juillet 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’auxiliaire ambulancier et au 
diplôme d’ambulancier ; 
 

Vu la décision du 21 juin portant modification de la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1 : 
 
Le conseil technique de l’institut de formation d’auxiliaires ambulanciers et d’ambulanciers de la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat des Hauts-de-France est composé, pour l’année 2021/2022, ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 

-  le directeur de l’institut de formation d’auxiliaires ambulanciers et d’ambulanciers ; 
 

     -    un représentant de l'organisme gestionnaire ou son suppléant ; 

 -    un enseignant permanent de l'institut de formation, élu pour trois ans par ses pairs : 

titulaire      :   Monsieur Nicolas BOGACZYK 
 
suppléant   :   Madame Anne BROUCQSAULT 

-  un chef d’entreprise de transport sanitaire désigné pour trois ans par le directeur général de l’agence                
régionale de santé :     

titulaire      :   Monsieur Alain BEYAERT  
 
suppléant   :   Monsieur Wesley LELONG 
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  -  un médecin de SAMU ou de service d'urgence public ou privé, désigné par le directeur d'institut : 

titulaire      :    Docteur Emmanuelle LOUART 
 
suppléant   :     

      -   un représentant des élèves élu ou son suppléant (Session 58) : 

titulaire      :    Monsieur Aurélien CARON 
suppléant   :    Monsieur Mathieu LARROUQUERE 
 

      -  un représentant des élèves élu ou son suppléant (Session 59) : 

titulaire      :    Monsieur Julien LEFEBVRE 
suppléant   :    Madame Catherine MILVILLE 

 
 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité 
des membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil 
d’assister à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’auxiliaires ambulanciers et 
d’ambulanciers de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Hauts-de-France pour diffusion auprès des 
membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
 
 
Fait à LILLE, le 29 septembre 2021 
 
 
 
     Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation, 
      La responsable de service gestion et formation des  
     Professionnels de santé 
 
 
 

 
     Aurore FOURDRAIN 
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ARRETE DOS-SDA N° 2021-806 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AUXILIAIRES AMBULANCIERS ET D’AMBULANCIERS DE LA CHAMBRE 

DES METIERS ET DE L’ARTISANAT DES HAUTS-DE-FRANCE  

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 26 juillet 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’auxiliaire ambulancier et au 
diplôme d’ambulancier ; 
 

Vu la décision du 21 juin 2021 portant modification de la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
 
Le conseil de discipline de l’institut de formation d’auxiliaires ambulanciers et d’ambulanciers de la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat des Hauts-de-France est composé, pour l’année 2021/2022, ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 

- le représentant de l'organisme gestionnaire siégeant au conseil technique ou son suppléant ; 

 
- l'ambulancier, enseignant permanent siégeant au conseil technique : 

titulaire      :    Monsieur Nicolas BOGACZYK 
suppléant   :    Madame Anne BROUCQSAULT 

- le chef d'entreprise d'ambulancier ou le conseiller scientifique de l'institut de formation d'ambulanciers : 

titulaire      :    Monsieur Alain BEYAERT 
suppléant   :    Monsieur Wesley LELONG 
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- un représentant des élèves élu (Session 58) : 

titulaire      :    Monsieur Aurélien CARON 
suppléant   :    Monsieur Mathieu LARROUQUERE 
 
 

- un représentant des élèves élu (Session 59) : 
 

titulaire      :    Monsieur Julien LEFEBVRE 
suppléant   :    Madame Catherine MILVILLE 

 
 
 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’auxiliaires ambulanciers et 
d’ambulanciers de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Hauts-de-France pour diffusion auprès des 
membres du conseil de discipline et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 

 
 
Fait à LILLE, le 29 septembre 2021 
 
 
     Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation,  
     La responsable de service gestion et formation des  
     professionnels de santé 
 
 
 

 
 
 
 
     Aurore FOURDRAIN 
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ARRETE DOS-SDA N° 2021-853 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS GROUPE AHNAC OIGNIES  

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 1
er

 octobre 2021 portant délégations de signature 

du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
 
Le conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Groupe AHNAC de OIGNIES est composé, pour 
l’année 2021 (rentrée janvier 2021), ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 

- le directeur de l’institut de formation d’aides-soignants ; 
 

- un  représentant de l’organisme gestionnaire ou son suppléant ; 
 

- un infirmier, formateur permanent de l’institut de formation, élu chaque année par ses pairs :  
 

titulaire     : Monsieur Denis SZPACZYNSKI 
suppléant : Madame Caroline ANNOOT         

 
 

- un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage :  
 

titulaire     : Madame Isabelle HERZEL, Aide-Soignante au Centre de Réadaptation                     
                           Les Hautois à Oignies 
suppléant : Monsieur Jacques MERIAUX, Aide-Soignant au Centre de Réadaptation 
     Les Hautois à Oignies 
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- deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
 

titulaires      : Madame Camille ERZEN et Monsieur Thomas BOULLEAUX  
suppléants  : Madame Camille BOUZAAFA et Madame Anna-Maria GAILLARD 
 

- le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut ou son représentant. 
 

 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’aides-soignants du Groupe AHNAC 
de OIGNIES pour diffusion auprès des membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
 
Fait à LILLE, le 11 octobre 2021 
 
                 Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation,  
      
      La responsable du service gestion 
      et formation des professionnels de santé 
 
 

 
 
 
 
 
      Aurore FOURDRAIN 
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ARRETE DOS-SDA N°2021-860   PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE IF SANTE LOMME 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales 

de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation 

des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des Hauts-

de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 

Vu  l’arrêté  du  18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

Vu la décision du 21 juin 2021 portant modification de la décision du 1
er

 octobre 2021 modifiée portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
 
Article 1 : 
 
 
Le conseil technique de l’institut de formation des cadres de santé IF Santé de Lomme est composé, pour l’année 
2021/2022 ainsi qu’il suit :  

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ; 

- le directeur de l’institut ; 

- un représentant de l'organisme gestionnaire ; 

- lorsque l'institut a conclu une convention avec une université, un enseignant relevant du ministère chargé de 
l'enseignement supérieur ; 

- des enseignants de l'institut, intervenant à temps plein ou à temps partiel, élus par leurs pairs, à raison d'un au 
moins pour chacune des professions pour lesquelles l'institut est agréé, ainsi que, pour chacune de ces 
professions, au-delà de quarante étudiants, un membre supplémentaire par tranche de quarante étudiants : 

- Formation Infirmière : 

titulaire      :   Madame Lise DELOFFRE-MERLO, Cadre Formateur à l’IFCS IF Santé Lomme 
suppléant  :   Madame Catherine LEFEBVRE-FOUCAUT, Cadre Formateur à l’IFCS IF Santé     
                    Lomme 
 

 
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-10-14-00002 - Arrêté DOS-SDA N° 2021-860 portant constitution du Conseil

Technique de l'Institut de Formation des cadres de santé IF SANTÉ LOMME. 27



2/2 

 

 
 
 

- Formation Masseur-Kinésithérapeute  : 

  titulaire      :   Madame Bénédicte DENGREMONT, Cadre Formateur à l’IKPO  
  suppléant  :   Monsieur Christophe THUMERELLE, Cadre Formateur à l’IKPO     
 
 

- Formation Ergothérapeute  : 

titulaire      :     Madame HEDDEBAUT-GHEERAERT Stéphanie, Directrice Pédagogique 
                       à l’Institut Ergothérapie de Berck sur Mer 
suppléant  :     Monsieur Stéphane DIEU, Cadre Formateur à l’Institut Ergothérapie  
                       de Berck sur Mer 

 

- Formation Technicien de Laboratoire  : 

titulaire      :     Madame Martine BURRUS, Cadre Formateur au Lycée Valentine Labbé 
suppléant  :      

 

- Formation en Manipulateur en Electroradiologie Médicale  : 

titulaire      :     Monsieur Houmad AZZOUZ, Cadre Formateur au Lycée Valentine Labbé 
suppléant  :      

 

- Formation Diététique  : 

titulaire      :     Madame Yamina BRIFFAUT, Cadre Formateur au Centre Hospitalier                                               
                      de Valenciennes 
suppléant  :     

 
 

- des professionnels, désignés par le directeur de l'institut, titulaires du diplôme de cadre de santé ou de l'un des 
autres titres visés au 3° de l'article 2 du présent arrêté, exerçant depuis au moins trois ans des fonctions 
d'encadrement dans un service accueillant des étudiants en stage, en nombre égal, par profession, aux 
enseignants mentionnés ci-dessus :  

- Formation  Infirmière : 

 titulaire      :   Madame Sabine DEPRET-POIRETTE, Surveillante Générale au GHICL 
         suppléant  :   Madame Isabelle DUMONT, Cadre Supérieur de Santé au GHICL   

                                            

- Formation Masseur-Kinésithérapeute  : 

titulaire      :     Madame Marie-Amélie DUBRULLE, Cadre Kinésithérapeute  
suppléant  :     Monsieur Guillaume MARSAULT, Cadre Kinésithérapeute 
 

- Formation Ergothérapeute  : 

titulaire      :     Madame Delphine GUELTON, Cadre de Santé à l’EPS Les Erables 
suppléant  :     Madame Lucie MALAPEL, Cadre de Santé à l’Accueil de Jour « Porte de Gand » 

 

- Formation Technicien de Laboratoire  : 

titulaire      :     Madame Fabienne HAYART-THEETEN, Cadre de Santé au Centre Hospitalier 
                      de Lens 
suppléant  :     Monsieur Damien LAMBERTON, Cadre de Santé au GHICL Saint Vincent 
 
 

- Formation Manipulateur en Electroradiologie Médicale  : 

titulaire      :     Madame Frédérique DU CAU, Cadre de Santé au GHICL Saint Vincent 
suppléant  :     Monsieur Sébastien BOUDART, Cadre de Santé au CHU de Lille 
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- Formation Diététique  : 

titulaire      :     Monsieur Tony DOS SANTOS, Cadre de Santé au Centre Hospitalier Seclin-Carvin 
suppléant  :     Madame BASSE 
 

- des représentants des étudiants, élus par leurs pairs, en nombre égal, par profession, aux enseignants 
mentionnés ci-dessus : 

 

- Formation Infirmière  : 

titulaire      :     Monsieur Nicolas LAMBERT 
suppléant  :     Madame Maïthas GOVAERE-LEROY 

 

- Formation Masseur-Kinésithérapeute  : 

titulaire      :     M 
suppléant  :     M 

 

- Formation Ergothérapeute  : 

titulaire      :     Madame Gaëlle DELBROUCK 
suppléant  :     Madame Anne-Sophie HOULLIER-LEFEBVRE 

 

- Formation Technicien de Laboratoire  : 

titulaire      :     M 
suppléant  :     M 

 

- Formation Manipulateur en Electroradiologie  : 

titulaire      :     M 
suppléant  :     M 

 
- une personnalité qualifiée, désignée par le directeur de l’institut : Monsieur Yves-Pierre FRUGIER ou son 

suppléant. 
 
Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister à 
ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation des cadres de santé IF Santé de Lomme 
pour diffusion auprès des membres du conseil technique et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
Fait à Lille, le 14 octobre 2021  
               Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,  
               La responsable de service gestion et formation des 
                          professionnels de santé 
 

 
 
               Aurore FOURDRAIN 
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ARRETE DOS-SDA N° 2021-823 RELATIF A LA COMPOSITION  DU JURY DE L’EPREUVE PRATIQUE  DU CERTIFICAT DE 

CAPACITE POUR EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS  

DU  11 OCTOBRE 2021 

AU CHU DE LILLE – HOPITAL ALBERT CALMETTE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu les articles R6211-1 à R6211-32 du Code de la Santé  Publique ; 

 

Vu les articles L4352-1 à L4352-3 et R4352-13 du Code de la Santé Publique ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 

Unions Régionales de Professionnels de Santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions Régionales de Professionnels de Santé 

regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du Chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 
 

Vu l'arrêté du 3 mars 2006 relatif à l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence ; 

   

Vu l'arrêté modifié du 13 mars 2006 fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 

effectuer des prélèvements sanguins ; 

 

Vu l’arrêté du 30 aout 2011 fixant la rémunération des personnes participant à des activités de certification 

exercées à titre accessoire dans le champ des diplômes sanitaires et de travail social ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 1
er

 octobre 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 
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ARRETE 

 
 

Article 1er : Une épreuve pratique du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins est 

fixée au lundi 11 octobre 2021 à partir de 8 heures au Centre Hospitalier Universitaire de Lille – Hôpital 

Albert Calmette -  Centre de Prélèvements. 

 

Article 2 : L’épreuve pratique de prélèvements se déroule devant un jury constitué du : 

 

- Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou de son représentant, 

- et de Madame Astrid GIRSCH, Technicienne de Laboratoire au Centre Hospitalier Universitaire de 
Lille – Hôpital Albert Calmette – Centre de Prélèvements.  

 

Article 3 : Sont déclarés reçus les candidats qui ont obtenu à cette épreuve pratique une note égale ou 

supérieure à 12 sur 20. En cas d'échec, le candidat est autorisé à se représenter à cette épreuve dans la 

limite d'une fois. 

 

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 5  : Le Directeur de l’Offre de Soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 5 octobre 2021 

   Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,  
   La responsable de service gestion et formation des  
   Professionnels de santé 

 

     Aurore FOURDRAIN         
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ARRETE DOS-SDA N° 2021- 824 RELATIF A LA COMPOSITION  DU JURY DE L’EPREUVE PRATIQUE  DU CERTIFICAT DE CAPACITE POUR 

EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS  

DU 14 OCTOBRE 2021 

A LA CENTRALE DE PRELEVEMENTS DU LABORATOIRE DU CENTRE HOSPITALIER DE ROUBAIX 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu les articles R6211-1 à R6211-32 du Code de la Santé  Publique ; 

 

Vu les articles L4352-1 à L4352-3 et R4352-13 du Code de la Santé Publique ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 

Unions Régionales de Professionnels de Santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions Régionales de Professionnels de Santé 

regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du Chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 
 

Vu l'arrêté du 3 mars 2006 relatif à l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence ; 

   

Vu l'arrêté modifié du 13 mars 2006 fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 

effectuer des prélèvements sanguins ; 

 

Vu l’arrêté du 30 aout 2011 fixant la rémunération des personnes participant à des activités de certification 

exercées à titre accessoire dans le champ des diplômes sanitaires et de travail social ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 1
er

 octobre 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 
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ARRETE 
 
 

Article 1er : Une épreuve pratique du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins est 

fixée au jeudi 14 octobre 2021 à partir de 8 heures 15 à la Centrale de Prélèvements du Laboratoire du 

Centre Hospitalier de Roubaix. 

 

Article 2 : L’épreuve pratique de prélèvements se déroule devant un jury constitué du : 

 

- Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé ou de son représentant, 

- et de Madame Anne VACHEE, Pharmacienne Biologiste, Chef de service au Laboratoire de Biologie 
Médicale du Centre Hospitalier de Roubaix.  

 

Article 3 : Sont déclarés reçus les candidats qui ont obtenu à cette épreuve pratique une note égale ou 

supérieure à 12 sur 20. En cas d'échec, le candidat est autorisé à se représenter à cette épreuve dans la 

limite d'une fois. 

 

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 5  : Le Directeur de l’Offre de Soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 5 octobre 2021     

   Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 
   La responsable de service gestion et formation des  
   professionnels de santé 

 

              Aurore FOURDRAIN 
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ARRETE DOS-SDA N° 2021-825 RELATIF A LA COMPOSITION  DU JURY DE L’EPREUVE PRATIQUE  DU CERTIFICAT DE 

CAPACITE POUR EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS  

DU 18 OCTOBRE 2021 

AU CHU DE LILLE – HOPITAL ALBERT CALMETTE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu les articles R6211-1 à R6211-32 du Code de la Santé  Publique ; 

 

Vu les articles L4352-1 à L4352-3 et R4352-13 du Code de la Santé Publique ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 

Unions Régionales de Professionnels de Santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions Régionales de Professionnels de Santé 

regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du Chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 
 

Vu l'arrêté du 3 mars 2006 relatif à l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence ; 

   

Vu l'arrêté modifié du 13 mars 2006 fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 

effectuer des prélèvements sanguins ; 

 

Vu l’arrêté du 30 aout 2011 fixant la rémunération des personnes participant à des activités de certification 

exercées à titre accessoire dans le champ des diplômes sanitaires et de travail social ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 1
er

 octobre 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 
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ARRETE 

 
 

Article 1er : Une épreuve pratique du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins est 

fixée au lundi 18 octobre 2021 à partir de 8 heures au Centre Hospitalier Universitaire de Lille – Hôpital 

Albert Calmette -  Centre de Prélèvements. 

 

Article 2 : L’épreuve pratique de prélèvements se déroule devant un jury constitué du : 

 

- Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou de son représentant, 

- et de Madame Rose-Line LAURENT, Infirmière diplômée d’Etat au Centre Hospitalier Universitaire 
de Lille – Hôpital Albert Calmette – Centre de Prélèvements.  

 

Article 3 : Sont déclarés reçus les candidats qui ont obtenu à cette épreuve pratique une note égale ou 

supérieure à 12 sur 20. En cas d'échec, le candidat est autorisé à se représenter à cette épreuve dans la 

limite d'une fois. 

 

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 5  : Le Directeur de l’Offre de Soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 5 octobre 2021 

   Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,  
   La responsable de service gestion et formation des  
   Professionnels de santé 

 

   Aurore FOURDRAIN   
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ARRETE DOS-SDA N° 2021- 839 RELATIF A LA COMPOSITION  DU JURY DE L’EPREUVE PRATIQUE  DU CERTIFICAT DE 

CAPACITE POUR EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS  

DU  25 OCTOBRE 2021 

AU CHU DE LILLE – HOPITAL ALBERT CALMETTE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu les articles R6211-1 à R6211-32 du Code de la Santé  Publique ; 

 

Vu les articles L4352-1 à L4352-3 et R4352-13 du Code de la Santé Publique ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 

Unions Régionales de Professionnels de Santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions Régionales de Professionnels de Santé 

regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du Chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 
 

Vu l'arrêté du 3 mars 2006 relatif à l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence ; 

   

Vu l'arrêté modifié du 13 mars 2006 fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 

effectuer des prélèvements sanguins ; 

 

Vu l’arrêté du 30 aout 2011 fixant la rémunération des personnes participant à des activités de certification 

exercées à titre accessoire dans le champ des diplômes sanitaires et de travail social ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 1
er

 octobre 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 
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ARRETE 

 
 

Article 1er : Une épreuve pratique du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins est 

fixée au lundi 18 octobre 2021 à partir de 8 heures au Centre Hospitalier Universitaire de Lille – Hôpital 

Albert Calmette -  Centre de Prélèvements. 

 

Article 2 : L’épreuve pratique de prélèvements se déroule devant un jury constitué du : 

 

- Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou de son représentant, 

- et de Madame Astrid GIRSCH, Technicienne de Laboratoire au Centre Hospitalier Universitaire de 
Lille – Hôpital Albert Calmette – Centre de Prélèvements.  

 

Article 3 : Sont déclarés reçus les candidats qui ont obtenu à cette épreuve pratique une note égale ou 

supérieure à 12 sur 20. En cas d'échec, le candidat est autorisé à se représenter à cette épreuve dans la 

limite d'une fois. 

 

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 5  : Le Directeur de l’Offre de Soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 5 octobre 2021 

   Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,  
   La responsable de service gestion et formation des  
   Professionnels de santé 

 

   Aurore FOURDRAIN 
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